MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU   29   MARS 2008  - (CR 01/08)

   Le conseil municipal a été convoqué le 26 mars 2008 pour le samedi 29 mars à 14 heures pour délibérer en séance ordinaire sur l’ordre du jour suivant sous la présidence du Maire :   

Ordre du  jour : 

· DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES EXTERIEURS 

· DELEGATION AU MAIRE 
· DELEGATION DE FONCTION AUX ADJOINTS ET CONSEILLERS MUNICIPAUX

· INDEMNITES DU MAIRE ET ADJOINT

· CREATION D’UNE CELLULE D'ASSISTANCE  AUX PERSONNES

· RECENSEMENT DES TRAVAUX URGENTS 

· QUESTIONS DIVERSES  

Etaient présents :




José SIMONI  -  Jean-Paul SIMONI  -  Pierre NASICA  -  Joseph NASICA   

Sandrine SOUQUET  -  Jean-Paul MONTESINO  -  Sébastien ROLLES  

Raymond COLOMBANI  -  

Etaient absents excusés :
Pierre STUART

· DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES EXTERIEURS 

Les délégués du Conseil municipal auprès des organismes extérieurs ont été élus au scrutin secret et à la majorité absolue:

· DELEGUES AUPRES DU SIVOM DE LA GIOVELLINA : 



Ont été élus à la majorité absolue des voix :

José SIMONI - Maire


Sébastien  ROLLES - Conseiller Municipal

· DELEGUE AUPRES DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DU GOLO  : 


Ont été élus à la majorité absolue des voix :

José SIMONI - Maire


Pierre NASICA – 2ième adjoint

· DELEGUE AUPRES DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ELECTRIFICATION : 

Ont été élus à la majorité absolue des voix :

José SIMONI - Maire


Jean-Paul SIMONI – 1er adjoint

· DELEGUE AUPRES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE AGHA NOVA : 

Ont été élus à la majorité absolue des voix :

José SIMONI - Maire


Joseph NASICA - Conseiller Municipal

· DELEGUE AUPRES DE LA COMMISSION LOCALE POUR LA PREVENTION DES INCENDIES : 

Ont été élus à la majorité absolue des voix :

José SIMONI - Maire


Jean-Paul MONTESINO - Conseiller Municipal

· DELEGATION AU MAIRE 

Le Maire expose au conseil municipal les articles L.21.22.21 et L.21.22.22 du code des collectivités territoriales donnant la possibilité au Conseil Municipal de déléguer au Maire et pour la durée de son mandat un certain nombre de ses attributions.  

Vu les articles L.21.22.21 ET L.21.22.22 du code général des collectivités 

Vu les élections municipales du 9 mars 2008

Le Conseil Municipal considère qu’il y a intérêt pour faciliter la bonne marche de l’administration à donner à Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, délégations pour prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et les règlements des marchés de travaux, de fourniture et de services qui peuvent être passés en la forme négociée en raison de leur montant lorsque les crédits sont prévus au budget.

Le conseil après en avoir délibéré et voté à l’unanimité des voix accorde au Maire les délégations susvisées.

· DELEGATION DE FONCTION AUX ADJOINTS ET CONSEILLERS MUNICIPAUX

Le Maire souhaite déléguer les fonctions suivantes aux conseillers municipaux qui restent sous son autorité et qui assure la coordination de l’équipe municipale.  

· SECRETARIAT DE LA MAIRIE

Fonction : assistance au Maire pour toutes les fonctions de secrétariat :

Réception du courrier- classement des documents - accueil du public pour l’établissement des différents actes administratifs  ( état civil, mariage etc..) et  cadastre

Cette fonction est attribuée à Sandrine SOUQUET

· COMMUNICATION

Fonction : prendre en charge la communication de la Mairie.  
Cette fonction est attribuée à Pierre NASICA 

· SITE INTERNET DE LA COMMUNE

Fonction : définir les besoins, superviser la réalisation du site assurer sa maintenance  et son évolution.

Cette fonction est attribuée à Pierre STUART en relation avec Pierre NASICA charge de la communication.

· LOCATION ET ENTRETIEN DES GITES

Fonction : Gérer la location des gîtes, vérifier les équipements et décider des travaux d’entretien à réaliser. 

Cette fonction est attribuée à madame Sandrine SOUQUET

·  GESTION ET ENTRETIEN DU RESEAU D’EAU POTABLE

Fonction : Piloter et entretenir le réseau d’eau. Proposer des solutions d’amélioration.  Suivre les travaux des entreprises.
Cette fonction est attribuée à Joseph NASICA , José SIMONI  et Jean-Paul MONTESINO.

· GESTION RESEAUX ELECTRIQUES

Joseph  NASICA sera en charge de tous les installations qui comportent des alimentations électriques ( éclairage public, forages, cloches, station d'épuration, terrains de boules etc…)

· GESTION ET ENTRETIEN DU RESEAU  D’ASSAINISSEMENT

Fonction : Gérer le fonctionnement de la station d’épuration, vérifier le fonctionnement des chasses d’eau et aider l’employé communal pour le  débouchage des canalisations. Planifier les interventions de maintenance des spécialistes. 

Cette fonction est attribuée à José SIMONI, Joseph NASICA  et Raymond COLOMBANI .

· EAU D’ARROSAGE

Fonction : Prendre en compte les besoins et les suggestions des utilisateurs puis  concevoir un réseau d’eau d’arrosage efficace. Superviser la réalisation des travaux. Assurer la gestion du réseau après réalisation des travaux.
Cette fonction est attribuée à Pierre NASICA .

· ENTRETIEN GENERAL DU VILLAGE

Fonction : définir une liste de travaux de maintenance à effectuer,  déclencher et superviser les opérations  d’entretien. Cette fonction implique la gestion de l’employé communal. 

Cette fonction est attribuée à Jean-Paul SIMONI, Sébastien ROLLES , José SIMONI

· SUPERVISION DU SITE DE PRATO SOPRANO

Fonction : En relation avec la personne chargée de l’entretien du village, s’assurer de la propreté des lieux, gérer la divagation des animaux, surveiller les captages d’eau, superviser les travaux d’entretien.  

Cette fonction est attribuée à Jean-Paul MONTESINO et Sébastien ROLLES 

· CHEMINS COMMUNAUX et SOURCES

Fonction : Répertorier les sources, procéder avec des volontaires au nettoyage périodique des lieux  et s’assurer de leur bon accès. D’une manière générale gérer les chemins principaux hors village et assurer leur entretien périodique (soit par l’employé communal soit par des entreprises privées).     
Cette fonction est attribuée à Jean-Paul SIMONI, Joseph NASICA et Sébastien ROLLES. 

· ANIMATION DU VILLAGE

Fonction : Proposer et lancer les actions nécessaires pour animer le village été comme hiver. Gérer l’aire de jeu des enfants, organiser une bibliothèque, organiser la fête du 15 août des enfants, proposer des activités d'été etc….   

Cette fonction est attribuée à  Madame Sandrine SOUQUET Monsieur Jean-Paul MONTESINO, Monsieur Pierre STUART 

· INDEMNITES DU MAIRE ET ADJOINT

Le conseil municipal doit dans les trois mois suivants son installation prendre une délibération fixant expressément le niveau des indemnités de ses membres (article L.2123-20-1,1 1er alinéa du CGCT) 

Pour le Maire :

Dans les communes de moins de 1000 habitants l’indemnité allouée au Maire est fixée à son taux maximal sauf avis contraire des conseillers (alinéa 2 de l’article 2123-20-1 des collectivités territoriales).

Dans les communes de moins de 500 habitants le taux maximal est de 17 % de l’indice 1015 de la fonction publique qui est de 3741,26 Euros au 1er mars 2008.

Le conseil municipal après en avoir délibéré vote à l’unanimité l’attribution des indemnités de Maire au taux de 17% à Mr José SIMONI à compter du 15 mars 2008.

Soit 636,01 Euros brut mensuel et versement trimestriel.  

Pour le premier adjoint :

Le premier adjoint Mr Jean- Paul SIMONI est détendeur d’une délégation de fonction octroyée par le Maire sous la forme de l’arrêté n° 01 /2008 du 29 mars 2008 qui l’autorise à percevoir une indemnité de fonction d’adjoint. 

Dans les communes de moins de 500 habitants le taux maximal alloué au premier adjoint est de 6.6 %.  de l’indice 1015 de la fonction publique.

Le conseil municipal après en avoir délibéré vote à l’unanimité l’attribution des indemnités de premier adjoint à Mr Jean-Paul SIMONI à compter du 15 mars 2008 date à laquelle il a commencé à exercé ses fonctions.

Soit 246,92 Euros brut mensuel et versement trimestriel.  

· CREATION D’UNE CELLULE D’ASSISTANCE AUX PERSONNES

Cette cellule aura pour mission d’aider les personnes en difficulté en les assistants  dans leurs démarches administratives et en les aidant à faire valoir leurs droits ou à obtenir des concessions avec l’administration. Elle aura également pour mission d’aider les gens à obtenir des informations dans des domaines divers (connaissance  de leur patrimoine,  aide à la restauration de l’habitat, etc…..

Cette cellule devra être à l’écoute de toutes les personnes en difficulté dans la discrétion la plus totale. 

Le responsable de cette cellule sera Pierre NASICA assisté de Sandrine SOUQUET. 

     

· RECENSEMENT DES TRAVAUX URGENTS A METTRE EN OEUVRE 

· Nettoyage du bassin principal d’eau potable

· Lancer les travaux du second forage et remise en service du premier forage. Construction des abris forages.

· Clôture du site de Prato soprano. ( réfection de la piste béton, installation du portail, fermeture de la parcelle des Colombani, réparation des clôtures existantes).

· Réparation des trois lanternes aux fixations précaires

· Lancer les travaux de réfection du paratonnerre et du clocher.

· Installation de wc publics au Rdc de la Mairie.

· QUESTIONS DIVERSES

· FACTURATION DE L'EAU : 

L'eau n'a pas été facturée depuis 2003. Apparemment les compteurs d'eau n'ont pas été relevés depuis cette date. Un relevé aurait été effectué en 2006 mais il ne nous a toujours pas été communiqué. 

La commune ne peut pas se priver d'une telle ressource d'environs 8000 Euros par an, ce serait irresponsable. Le Maire doit faire une proposition de facturation pour le prochain Conseil Municipal.      

· SITE INTERNET:

Pierre STUART a lancé la construction d'un site et doit nous présenter les premières ébauches dans les jours qui suivent.  

· PANNEAUX D'AFFICHAGE:

Nous avons passé une première commande de deux panneaux d'affichage qui seront livrés courant avril. 

· HEURES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE

La mairie sera officiellement ouverte tous les Mercredi de 14 à 17 heures. La permanence sera assurée par le Maire.

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à  17 heures.[image: image1.png]
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